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Brochure n° 3193

Convention collective nationale

BÂTIMENT

IDCC : 1596. – Ouvriers
(Entreprises occupant jusqu’à 10 salariés)

Brochure n° 3258

Convention collective nationale

BÂTIMENT

IDCC : 1597. – Ouvriers
(Entreprises occupant plus de 10 salariés)

ACCORD DU 13 DÉCEMBRE 2010
RELATIF AUX INDEMNITÉS DE PETITS DÉPLACEMENTS

(FRANCHE-COMTÉ)

NOR : ASET1150300M
IDCC : 1596, 1597

Entre :
La fédération du bâtiment Franche-Comté ;
La CAPEB Franche-Comté ;
La fédération Est SCOP BTP,

D’une part, et

La CGT ;
La CGT-FO ;
La CFTC ;
L’URCB CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de l’article 13.18, des conventions collectives nationales du bâtiment du 8 octobre 1990 concernant 
les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962, d’une part, et par 
les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962, d’autre part, les organisations représentatives d’em-
ployeurs et de salariés se sont réunies et ont déterminé les montants des indemnités de petits déplacements des ouvriers 
du bâtiment de la région de Franche-Comté qui entreront en vigueur au 1er janvier 2011 :

(En euros.)

ZONE INDEMNITÉ
 de repas

INDEMNITÉ
 de frais de transport

INDEMNITÉ
 de trajet

1 (0 à 10 km) 9,10 2,111 1,398

2 (10 à 20 km) 9,10 4,449 2,821
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ZONE INDEMNITÉ
 de repas

INDEMNITÉ
 de frais de transport

INDEMNITÉ
 de trajet

3 (20 à 30 km) 9,10 7,226 3,689

4 (30 à 40 km) 9,10 9,316 4,627

5 (40 à 50 km) 9,10 11,580 5,857

Article 2

La prochaine commission paritaire aura lieu en décembre 2011 ou en janvier 2012.

Article 3

Le présent accord fera l’objet d’une procédure officielle de dépôt auprès des services centraux du ministère du travail, 
de l’emploi et de la santé.

Article 4

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord au ministère du travail, de l’emploi et de la santé 
selon les modalités prévues par la loi du 4 mai 2004.

Fait à Besançon, le 13 décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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